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AliRÊTÉ lfi: -228, ordrmnarll la préempJt:on d'un immeuble 
li Palfmé dépendant de la firllle"éq"estrée" BREMER 
F A.CTORE/, Il., M. Vie/or Sohn." 

, 
\ 

, Lé Gouverneur-des Cdlonies, 

Chevlilier rle.\a Légion d'Honneur, 

. . ( Commissair. de la République . 

Vu 1. dé"".t ilu 2& Mars 1921 déterminant les attributions. . . 
el ~.pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo. , 

V!" lè. décret du tf ·Août 1920; , . 
Yul'.()rùonnitnoo de M: le· Président 'fIu Tribunal de 1-' 

.instancè de Lomé' d" 3 Novembre 1923 ordonnan t la Iiquida
. ' tion des biens, droits .etlntérêts de.toute nature dépendant 

du pa.ttimoine.. ùe in Firmè' allemande S,équestré~ «DROMIR 
F!CTORHI, F. M. Vletor Sohm) notifiée il l'a1:ltorité administra
tive le ,7 Novembre! 92a ; 

Vu' l'avis<-de ln Commission èonsOltntive ~es séqU'estres du 
Togo en: date du 21 Juillet 1923. . 

, , 
Le Conseil d'AdminÏ!itration e~tendu. 

ÀRRÊTE: 

, 4RTICLB PÙIIIIB. --:. i/iIi!meuble ~is àPalÏlpéactùé11e~ent 
occupé par le'Servicè des·p. T.T.dépendant du patrimoine 
de hl firme séquestrée «BRBMBB FACTORBI, F. M, Yietor Sohn » 

tel q~.'il es,t décrit dà~s l'ordonl!ance'visée ciTdessus est pré
ompté . par l'État Irancais aupri~ de Irenle mille Irancs qui 
représente la vltleur ,qu,i hÎ.i fi -été attribuée par la Commission 

~:- . cO~HlUlta!ive -del!l'"~éque-8tre8. . , " 

~ !\B'r. 2. - Le Receveur des Domaillos à Lomé est chargé, 
de rexécut\Oll. ':lu' préaent arrêté qui sera notifié par ses soins 
à l'autoriM judiciaire Il établira contradictoirement le 

, procès verbal deremise de l'immeuble à l'État. 'et p"rocédera 
,à toutes opératio~s conliécutives telles que paiement du prix,
. \ 

congé à. locataire et autres qui seron t nécessairu. 

ART. 3. -,.-, Le préseJlt arrêté sera enregistré,'communiqué 
partOut 'où Ib'Roin se;a ct ~érë au lournal Olliciel du 
Tèrritoire. . • 

Lomé, le 111 NoY~mbre 192:1. 
" 

s. BONNECARRÈRE 

ARRÊT'É ,.JVo: 229 orrJcmnanlla preemption iUIi ùnmf!uhle 
. ,-'à Lome dépendanl de la firme .",équestref' BODE.'CKE'R & 

MEyER.... 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République." 

, . Vu le d~cret du 23 Ma\s f921 déterminant les -attributions 
• et les pouvoir.s d~~ommls~aire de la République an 'Togo. 

- Vu le déeret <)u ft Août 1920. 

Vù l'ordonnance de M. le Président du Tribunal-de i. oc. 
inslance de Lomé du 3 N{>vembr. 1923 ordonnant hl/iquida
tion des biens, droits el. intérêts de toute nature dépendant du 

'patrimoine de la firme allemande séq1;lestrée <tBODBCKlR & 
Ms... » notifiée à l'autorité admistralive le '7 Novembre 1923. 

Vu_l'avis de la Commission consultaLÏve cies Séquestres du 
Togo.en date du 21 Juillet 1923. 

Le Conseil d'Administration entendu. 

ARR~TE: 

ARTICLB PRBMIBR. - L'immeuble Ris à Lomé dit (CK.USBI.IIOF» 

actue~lelilent occupé par le SerVice-Judiciaire, dépendant du 
patrimoiue de la firme séquestrée "BODBclBR & MBUR tel qu'il 
es..t '!.écrit dans l'ot!1oIluance visée ci-d,essus est préempl,é par 
rEta~, français a.u pri~_ de 80ixaate quinze mille franclS qui'1' 
represente la vuleur qui lui a été attribuée par la Commis
si~n consulfatiye des Séquestres . 

1 

A~T. 2.~~ L.e Receyeur cies Domaines,/à Lomé est chargé 
cie 1 exécutIon du présent arrêté qui sera notiHé par ses soins 
à l'autorité judiciairei Il établira contradictoirement le 
procès-verbal de remÏ'!;;e de l'immeuble à l'Etat et procédera 
il, toute8 opérations'consécutives telles q'ue paiement du prix" 
congé à locataire et autres qui seront nécessaires. 

ABT. 3. -. Le présent arrêté sera enregistré,\communiqué 
partout où besoin' sera et ins(iré au Journal OUidei d'Il: 
Ter.ritoire. 

Lomé, le 1'2 Nove~bre 1923. 

BONNECARRÈRg 

• 
A/m';7';' .,- 2"'1 ,. 1 'b- ,o. ,n f'l·raut es altn ution:r; de.", services. 

Pl. bureau.x du COOlntù,sarù1.t d(! la Repuhliqlle nll Togo. 

Le Gouverneur des ColoDies~ 

Chevalier de la Légion d'Houncur. 

. Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermiuant les attributloM 
et les ponvoirs du Commissaire rle la République au Togo. 

Vu le décret du J AolÎt f920 inlStituant un Conseil d'Arlmi

nistration,au Togo. 


Vu le décret du f) Mars 192:1 réorganisant le Conseir 
tl'AdminiRtration----au Territoire du Togo et prévoyant la créa
tion d'un emploi de Chef du Secl'étariClt Général. / 

Vu l'arrêté du fi Février 1921 moùifiant le. attrihutions 

de~ Rurea~x et Services du Commissariat de la Rf'i:pubIique. 


.Vu l'arrêté du 26 Février 1922 instituant un emplo' 

d'adjoint auprès du Commissail'e de la Républiq·ue. 


Vu l'arrêté du 8 Février t022 fixant les aUl'itmtiolls du 

,Commandflnt militaire au Togo. 


Vu l'arrêté du 7 Mars t!).22 rattachant le service de l'ensei

gnement au service ucimiui.stratil. 


Vu l'arrêté du 3i Mars 1922 creant un bureau des nlfaires 

économiques rattaché au service administratif. 


Vu l'arrêté ÙU 16 Avril 1923 instituant un emploi de Chef 

du Secrétariat Général au Togo. ' 


Vu le décr.t du 13 Septembre 1923 p()~tant: 
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, 't-'. t" OrganisaUon des services de la Trés'Orerie damde Terri  ART. 7. - Les Chef. desS"rvi~~s soilI ;)lllJ'gés, ';I)acri~<::c. 
" toire dIl Togo en ee qui le concerne de J'exécu!ion:(lu prélCe~nfoi:t;êtt,qilhjeja 

enregistré, communiqué. et publié·parioÙ~.où besdin-.sera.' '~',:it2° Fixation de la solde et acces-soires de solde ùu Trésol'ier l " , ,," . , ' ',~. 

Payeur du Togo. 
Lomé, le 17 Novembre 192Ù' 

ARRÊTE: 
BO~NECAnRÈl\.Il
'. . ,;.-:;:,:;'.,C " 

AR'lIClB PtlBMIHR. -- Sont abrogés: 
". '• 	1"~ l..'arrpté du U .Février t92t mo~liIiùnt les attributions 


des But'eaux et Services au Commissariat de la Répu.hliqne. 

ORDRE DE SEa~lçf!.

2G - L'arrêté, ùu 26' Fén;cr '1\J22 institu.ant DI) emploi 

d'~dj~int auprès du Commissaire de la République Fr~n.cai8e 

au Togo, 
 .' .. ,' - . ~ ';. ~ .. . \:",.', .,' ~: 

am\exé il l'arrètil d" 17Nov.'1>br~,f~i inodÙlàjÎl-tès \ART. '2. - Les bureaux el servil~os relevant directement 
aLtributi'!llS dès, b\lr<.lI..u~, et.~eryic•• duÇ,<iilll)ljllsl!ri~t'de)l~du Commissaire de la Répll~)liqllC sont .constitués de lff 
République Françaffie dans IeTerritoirè'a,,1'ÔgO. : ~_:_" ",maniè-re suivante:, 

. '.. ,'.' , 1 

Coulormément aux dispQsitions d~ faJ.'tIHé"de ce jour, 'les 
nel, AUairœ Politiques et Militaires.) 

.f" ----:- Cabinet du Commisl'aire de la République (Person
attributions ,de~ gervice~ "" hurelu,-x d;' GOlDmi~sari~tde la 

2" - Sem'étariat..6pnéral République Fra'l.Caisé soi1.t'fu"'~s,.;o.llnB6-.mt: 
. 	 ',' . ~ " . 

a) Bureau des A!fâire,~ administratives et économiqües, CABINET lIu Commissari.idè' la R~blique, 
., '. .~.;$1 '. ,.. '. Î ' b) Bureau des 'Finances et du Matériel, 

, .;)-si"H.t.,rat:-" .> 
, . ç) Contribntions directes. . . '~." .'. .(. 

'i" 

Correspondance d'ordre' partictÙier'.~,3° ~ Servil:e des Voies de P~nétI'ation (Chemin de fer, ..... , 

Secours et snbventions diverses; .Whal'f, T"'VfllIX Pnblics) ~ ..."'";, ,~;, .. 1 

4<> - Service des. Douanes, 10)Enréilstr_~'~t"jlfr~.::;~gij~~.c;.' ,
"-1 . .,.'_. ,

'- ~~ - Service des Postes , et Télégraphes, 
Eùregi. trementd~Ja correspQndancéU'iirrivé<J.eta~départ. ,60 

- Service de Santé,. -,Répartitiçm entre lesAiYe.rsSeJ',,:"~r!;;·~ - .....:' < 
7° - Service des Domaines et "de PEnseignem~nt,.' > Chillre. " , _' '1, ., 

8" - Service du Tré,sor. CODselI d'Adminis,tration et 'Conseil du C6it~ntieux. "

ART. 3. - Le~ ser~ices désignés ci-I}essous bien que pla- '" Affaires .corifid,e;ritielles ré~ervées'. , 

-cés ~Ou9' ln haute aùtorité du Commissaire de la République Journ.1 Olliciel du 'Territoire et Publicatio'ns oHiei;lIl\s~ 
relèv.ent au point ùe vue du forictionnemeut de leurs services, Promu.JgatioIl des .lois I?t, dép~,t8. 


de leurs chefs re8pectifs. 

c) "e;~DeI.

Service judiçiaire - Procureur GénéruI.-à Qakar 
Orgil:riisatioll et aiiniip.istrati,91l du· personnel ~,lI..J;'Qpéen etService du Trésor - Ministre des Finapces. 

indigène des /divers services ~du r.e~itoiF~ ,,~.'pisUnctiQnll 
ART. 4. - Toutes les correspondances doivent être adres honoriliqU!", " " 


'sées au Commissaire ùu la Répu.blique en dehors de~ 
 • 
d) Archi,,". ' 

ilXceptions prévues par. l'arrêté dn 26 'Octobrç 1920 sur la 

Jri:inehise po~tale et telégraphiqùe au ~ogo. Elles sonLenre_ 
 Classement et'conservatio~' d~s archiv~ d~... Territoire. 
gistrées au Cabinet et réparties ensuite entre les diUérents Centr~lisation des' doouments1lRr-tographiquès. 

·s.ervices suivant les indications figurant à l'ordre de service, 
 BibliothèqUE\; '" , . / 


<annexé au présent arrêté. 
 • c) Attaim PoIlHciuc.. 

AR.T .. 5. - ,·Les correspondances échangées enh'e le Com
 Politiqne générale ~,Organisatioll des citMnscriptiolls

missaire de la République, les Chels de Service et les Com administratives. . \ 
,mandants de Cerc.le et réciproquement doiyent toujours 

Préparation dlj rapport à la Société desNati~.porter l'indicAtion çles services expéditeurs .el destinataires. 
politique extérieure, '_ Relations politiques èt (Iiplo

·ART. 6. - ~oute8 les corrospondances préparées par les 
matiques avec lesColonies voisines. - Exit'quatul' '-.. Mission 

diverS services soit pour les Commandants de- Cercle, soit 
de délimitation et d1aborne~ent.. 

pour l'extérieur du Territo~re doivent être dactylog;aphiéeEl 
,pour les léttres et télégrammes outre "t'original, en deux expé- _1 Politique indigène . ....:.... Commu.ndeIl).e.nts)ndigènes ......- Con;-' 

-ditions, les càblogrammes outre l'original, en trois expédi.: seil des Netables, Régimè de. armes ef munitions 

tions. Elles sont adre'ssées accompagnées rie toutes pièces tion et modificatiori des impôts Ùrénmi. aux indigènes 
(Capitation. Prestations (Plan de cillnpa!l'}") ._ 


Baire de la République et en assure l'enregistrement et 

utiles· au Cabinet qui les soumet à. la signature du·Commi~

Controle de la pres••. 

l'expéditioll. Les minute! manuscrites et une ampliation des 
 '.';: , I1ocumen~tat~on - MœurB, langues et coutUm~8 indigènes.
correspondances expérIiées sont ensuitp, renvoyées àux Eler-

Justioe française Libération conditionn:elle, recours· en 
y ü~es intéressés. 

grâce. 

" 

http:correspQndanc�U'iirriv�<J.et
http:soi1.t'fu"'~s,.;o.llnB6-.mt
http:b\lr<.lI
http:BO~NECAnR�l\.Il
http:publi�pario�~.o�
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'" ,.. 
, ~:de r~t"ettes et de dépenses des agences spécÎalés.:----'PQnds

~ '; -' 

Etudes des récla\Dstions, ';. .' . 

b) Ka'érlel·et IIpprovlslollnemeais. 

Comptabilité du matériel - Liquidation des dépense,
Achats direct. sur laciul'C '- Tr.nés de gré à gré,- Adjudi
catluns-:\fni·('hés-.Préparatïon des ~ommande8 à effectu0f il 
l'extérieur .- AboDDlllnents aux jou'rnaux·etpulJlicalidns.. 

",. ~ . 
c) COIIlrlbuHOIIB dl"""'y

S.ervh:e des Voles de Pénêtratlon et des~ 0~1~i,jlli,,'ee;dj>~ ~ll'&fi1\'er• ..." ..Exp)Ù8ion. 
Travaux' Publics. ~.

S)~~;~~~~~'d.,~.:~~llll~aliOn llut~ntè, di, !'"ini!!rntion el 
. Diredion et gestion du Chemin <le 1er et ûû Wharl - Eœ

h1jS8emenl. -ct ex.seutioll dü~-programmè8 de travaux public$ 
<""'f" ._ .... .~mlln:I~;"" _ ~ur les ressources ~ordinaiI'(~8 dn budget - Préparation dei 

PJ(lgr"lmmes des ~tr8vaux sur 'fonels ÎI'empruntR ----etudÂ.' 'P~r~;n;';;l'liflli~rul'tj 'hors ClU!re.' "!l;ooru1c,!,en,1 européen, 
de toutes. questÎoHs :t:e1ativ(>s 'au~ ~ tranworts: aux travaux'À:\i~Hi"irlltiolle! ~ut.,Jl\~n tde. ,gard.sdeCercIé.' 
puhlics, à lA na'Vip;atior1.~ Étude des questions hydrallljquéR, 

> -'~SE cR:~r~"~i~i,,~'t~tR'Ât, ~grieoles' Irrigation, (:p"ll! rJ) Iisation âes obsef\;atiQus et 
'. t ,,' ,-~ ~ ..'::' ',,< - '1;.':' - ," " w' • 

renseignem-enls météorologiques il tr-ansmel_~re au Gouverne
1 -' BUREAÜ ,DI<8 AFl'lURES ADMiN1STRA'tIYE8 


ETl!cOttoMlQuES. ~ 
 mellt Gènéral li Oakar. 
" "< , .. ' 

- '.,.,. r:' ,-:',,- ", ,_--:~, 
~ 

'. '. , . Service.des Douanes. .J' " '.' ::, '"" .".Ir". ~",.lratl""" . 
'. <- -)",'~",",::,,_',;., • -';', "",' .~_ ,"è' . .JPn'paratiQn lieR ri?g1emenf. dé ,ervice - Etablis~emenlEn..etsne~l;. ~1tlic et'pl'Îvé:...c,clintrôlê·du fonCtionne

des mel'çuriales Contrôle des agents chargé, de la percep..i!l~rlltl.établis.';niént~g'coj"ir.s· -' Etudes de'toutes les 
tion def;; droitR de douane - Recrutement des agents' indig~~': qàÏl!~on» iîif.él!e~i!lUI~ l'Ens"igli"'!lent c.... Staüstiquesscolai," . 


. ~ ..... ';,..;>;ngpl'6r.t3d'ensèmble.' , •. . ..., " ,nes - .}>réparation des· rapports tl'iHl~striels' et annuels

'z;' """_ '; ':, :- - :" Statistiques' douânièl'es - fo,Centrnlisanon de la comptabilité 

,.,. Assisi.àf\OO !lIWllqu~:"" E.n!fil!lubandom!és"'-"ln<llge11ts ~ des_ hureanx dé douan\" . 
. Aliénés - ~"1entittion ..â~r~iJtl!ei!ve dç f'l;ygiène.-jIn

.. bip~tipri.~;*!iXljum8tlon ~"TiâhslisrtS _ Suc<>e'''on des 
 Ser,vice des Postes. :et Télégraphe••1flm:ètioo.nâil'es d"",édé~ -- État :cjvi) .il'ropéen. - :;àtriralisa, 

, tion:-: S\.'!.ti~ûes et recen..,meni. de là population Cul
 Étude de toutes les que~tion~ relatives au fonctionnement 

,.!!>':",,' \l\ffii.jO\l' COIICj!sslons Ultrilllrtales 'Syndi.at, et 
 eranx larilê du seJ"I'ice des Postes, Télégraphes, T6Iéphone.~ 

.. s»üçi"tions ..,;,' MutualIté, Centralisation et apurLment des comptahilités des bureaux 
postaux -- Relations avec l'office d~ Berne - Vérification etsé4iièstf!" ., .. , .< l' 

. contrdie des ùureaux pOT des tournées 'Relations avec ll~e 
b:) Affali'cs ké!ftoQllque.. . '1. st«\lQns ,le cAble, , 

". ?;I!..~~IltiO~~c9nomiquo •Études de toutes le. questious Domslne, Enr',!glstrement et TImbre. 

:.:etincer/l8Jlt I~ mise 011 "aleuT du l'erritoire - AgriL'Ulture 


Iti-gime dt:'" terres au Togo - Domaine privé Domaine.. Forêl.s ""'. Eleva~e - Minéralogie":'" Statlstiques et documen-·. 
public - Propriété indigène. .

œU<tll .'y ~p"portant.~Police 8lUljtaire de, animaux, 
IUl'itrut'tluns d88 demand(~~ de concession. lnimalrieulaüon 

Conunert~ - Chambre de Commerce - Établi.sé~.nt. de ct hornagef' - Enregistrement.:......... Timhre et taxes assimilées..· 
crédit:'" MoonaIes - Poids et m.sure. - Réglementation du VentéR au profit des. Dom8Îl}e~ ~ -Séquestres .. 

,1i~v8}I - Expo~.itio~B, rOIr,;S, marchés -et concours àgricoles. 


Services Sanitaires et MfidlcaûlI•.
Servic~ de navigatipn - InÊ;{!i'ipti'on ma:rù~me. .. 

Étude de toutes les questions eon(',ernant la santé et l'hy
giène publique ainsi (lue les servk--es sanitaires - Assi81~"HH·.e 

RégilDé de l'alcool, des produits opiacés et médicamenteux, 

, DoMmenœtion et sœU.tique. douanières "7Relations avec 
médicale mobile Contrôle dcllt établiRse-mi'nts hOi<pitaHers, ,l'agence économique ge Parit' - Voies de communication. 
hôpitaux, djspensaires, ambulances. maternités. laboratoires; 
recrutement et affectation du perRonn.!!! de!:' f.tahliss'f'Inf'ntfl 

2)~ BURbu DES FINANCIIS JET Du MA~I!RIEL ho~pi~liel's, dCE vaccinations du cent.re ii,digPfle. RêJHlrlition 
.. '. .'.) FÎIUI!'cc~ et Comptahilité. et transmission au service finandel' des comma1Jdes dp mêdi

(\ftulcnti<, Objets ~e pansement:..; ebirur~icaux PrèpHl'<llÎotl
.: ~rép'arIlUon el exllCu'tjon lIu budget.' 

nes tournées de vucdnat.l0n Centralisation des rapports
. Régime .fiseal. sanllaires et fllédicaux des Cercles. Préparation des fIlpJ-tlJl'ls 

Comptàbilité d'ès dépenses engagées - Solde. - Indemni, périodiques et particuHers .,,- SlaUstiques médieale::; Pou
tés. - PéusioD.s diverses. . ce senitaiM du pOl't de f~omè et des ,\,upem's,sur rad'e--=---

llygiène des villes ~ Luttes contre le$ épidémies Enseign~ 
, . .' . 

Ordonnancement. 

meut médical. 


Apuremellt (eeut~al!••tion et ré~[àl'Îllationdes opération, 
 Trésorerie 

http:�tabli.s�~.nt
http:Syndi.at
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No. 13,73' 
ç 1 R ç 1,1 LA,i,R E'Objet: . , 

t, S. bai tiyil iniliy..,: ~ M~~H"BURS~LES (';{}MM \NDANTS D$ CURCLE 

1i 
'Cn arr~té e-n date tlu t 7 !'iovemure lS-:2t a renllu ohligat()i~ 

res tians les ccull'CS utlwlns dt' LOQlè, AHéchn, AtukpaIllt! et 
Palimê lctoi dèdanlliolls th~8 naissances et de~ Ùél'~, Après 
qu'îl m'rul été donné dC' ronst,a,ter H. y a un an que les 

,'4ispositions c~-de::tsus étaient rN.r€es . .wtt1"6 mûrie je YvUS ai 
invités en dilférenles.'circOl~sl,tlnce-B\ ft ro(~easion de!< %~ances 
des COll$eil$ de l'\otable's'.prîndpalement. à tenir ~fi maIn cu.'e 
qu'elles soient rigourf'USeuH'nl llppliquées. il 

L'inté-rêt de cétte-: mesur('. i'cul mOYen de- re('ueillir des', il 
fnmentions précises SUr ia 'nntali~é et J~a mortalité, ne vous \ 
anra eertainemenl pas «chappl~, ROll npplieatioll rigoureuse j 
il d'ailleurs été, pl-éVUP dall~ It, (lpl'lJj~'rrappoFt il là Société 

- des Nath)Il~ Cpage 4H) et eha<ltlC pOfl;te doit r-Jte ft. l'heur~ 
acluelle POUf\'tl d'un reg:istre d'l::laf (:ivi) indig?>ne du lIlfHièle 
uoilé en A. (}. F. 

Je ne me diss,muie certes pus les dificultês qu~ dQj.vent 
Tenconlrer choque jour les Atiministraleurf' rle~ quatre CerrIe~ 
du' Su.! ft vaincre l'apathie OIJ la répugnance que moiitrent 
tUlbitlJenem~Ill leurs admil1istl'é~ ù accomplir lf'(,\ rormalit~s 
prescrites par le texte prédLé. . 

AinBi en vn-t,..H généralement de l'applicJttion des mesures 
nouvelles, daul'l ce pays. EIIf's:;;e heurtent tout d'a.bord à 
l'inertie de la Jllas~e,. Puis une minoritè plus éclairée s'y 
confôrme,. entralmm\ Veu .1 pe,u lu eoUeetivité qui finit ainsi 

l, 

• 

En ce qui concerne k's dt~claration$ d 1ét,ut civîl l'essentiel 
pObr le préSf'llL est doue que dans-chaquf' ép,nlre l'éli-te se 
conforme il la 'régh-"ruentaHon ru vigueur; lu mas'Se ne 'tar~ --: 
deril pas, à !'uivre :-Ion exemple, Or cette hourgeoisie indi-

~ 

gpne est fndle à dôterminf'l' <lU Togo; il -fwrrit [lOtir ell 
eonnaître lcs principaux memhr!.\s (h. ~e reporter aux listes 
des 'contrihuables range!; ;laus les C:àté:.mries' supérieures. 
Ce~x-d repl'éf<t~ulnnl évîilfHnment ki'; t'las:,cs aisée;>; ci in fi Ilt;n", 

tes de la population. 

Je ne $aurai~ par suite trop "uU... en~ft~Pl'-, en vue de l'appli..... 
c'ation de l'arretè du 17 :\ov('mhl'f'l Jtl:H, fl1'OrtCl' VO.'l efforts 
et. voll'e controle Slll' ees milil~uj( pa)'t:iculièrement évollléos. 
Nul doute quP ces ilHtigi:'lH'~ pOUl' la plupart rl'èvonés et loyaux 
ue suivent jlodlemünL VOi' con~eil;'l.' II vous ;';i~f'a clI:mill~ 
[)eaueoup moin,., difrieile dl: lwnmoller la mas<!\'!~, 

,Le moment Ile mt> pllrüit pas enco1'B venu d'éteudl'e aux 
Cerclcs de Sokoûé et Sansannê-Mango l'application de ral"l'è
té du 17 Novembre 1921. Il cst indisp<lll,abip eopend;mt 
qu'un registre d'état civil soit tenu an ehef-Heu 'de ce~ 

circonscription~, Hs serviront à l'iuscription des déda~ation::.; 
des agents de l'Administration, et les (',onfribuables des caté
gories superieures qui y sont en très petit nombre d'ailléurs, 
devront être invité& à venir déclarer les uaisaIices elles d6cèf' 
survenus rlan1l. leur familk. 

Afin de Ille permettre de reuseiKner la Société des NaUone 
je ~erai obligé il Messieurs les Commandants de Cercle de 
Lomé, Anéeno, Atakpamé el Palimé d'indiquer avec .oin 
dans leurs rappports annuels qui devronl parveuir au "hel

par éùlle't à la p1'f'SSiOH administrative. 
i 

1 

,1 

1 

" 

lieu le t" Déeemnrele. résultats qui a'l('nI':l< Hé obtenu.s 
par la mise en application de l'arrêté du 17 Novembre 192t 
pr{~cUé. ' " 

Lmné. le 20 Nove\llhre 1.92;'. 
, +"i 

Le Commissaire ùe 1,: R~pullliq:UI',' 
'

" ~ONNEEAlUiÈtiE ; 

----'~-'-_::::..~~ '. 

." 

A/mltri; .\'0. 231 complélant tarJic/~ "'~e I;~rr"tédu ;if 
Juillet 1933 porlan' d,méruenl rt.. ro"mi tf.aprè$ k1o';na; 
.qe qu'elle, pi!u,ven! ,<fUPJ:qrlpr, ' '.', '-.. ,',.", "..' , 

Le Gouv..,rneur '<Îlls ·CO:lmlies,.;c- .: ~ ',. 

Chevalier. <je la Légion d'Bonllellr; 

Com.llIi~!IllÎl'e delà République. 

Vu le décret du ~ M"r~ 11)2t dètènIliIl&nt les IÎttrlbllliona 
et 1 •• pouv()ir~ du eommi"~r~<w I~ République au Togo., . '. . " 

ARl\ÈTE: 

( 

'ARTICLB PiunlioR. L'artiJll. 4 de l'arrrMiI du 31 1~lill~.t f9113 
est ainsi compH~té : 

, .Lt'> per:mis- -de _~ond~iré se~a p~ovisoii'emeDt "l'etiré 'âu déltll
"quant -à la première r6cid.ive'p6ur une durée d'e six mOÏ!l, 'et 
définitivemeut 'retiré à Ja seconde' ré~ldive, 

ART, Il. ~ Le présent l!!J'rêf.é''''lra enregistré, cop!mul)iqué 
rt publié partout Où besoin se..': .• 

,; , i , ' , 

Lomé, le 22 Novembre 1923. 
'. 

BONNEGA R1Ùl:RE 

.. 
AlIRJ'TIi' Au. 234 accordant u;,. avance 'dé 3.000 f;a~,"/'au 

Ri!l'isspur de la. prisiJu. Ii I..otnè. -

Le'qûuvernellr'des Colonies~ 

Chevalier de la Légi6h d'Honneur, 

~' Commissaire de'la République. 

Vu 1.. décret du 23 Mars 192-1 déterminant le. aUribution. 
et les 'pouvoirs_ d.u Gommlssatre ôe la République &U TQgo": 

Vu les articles 149 et 150 llu: déerct du 30 Décembré (912 
sur le régime finaucier ùes Colonies; 

Sur la proposition Ilu Chef du Secrétariat O<l';6ral. 

ARRltTE: 
• 

ARTICLE P ••• ,.., ~ Une avance de trois mille Irancs 
(3.000 Irs . .)" renouvelable Sera mi•• 'b. la dispdsition dll R6gis
seur de la pri~on au titre d1i chapitre V. ~ pour lui permet~ 
tre le paiement des dépenses pour la nourriture'des dêten;~s. , 

... Aiir, 2. - Le", avances ainsi oonsent~e5 seront justifiées 
·.80US les "'rmes et ~onditions prescrites par l'article 149 du 
décrel du 30 Déceinbre 1IH2. 

ART. 3. Le Chef (111 Secrétariat Général .'J chàrgll d. 


